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      Nous avons adopté, pour les translittérations de citations ou de titres de bibliographie, le système Arabica ci-dessus. Nous avons parfois simplifié ce système pour certains titres et noms communs récurrents, ou bien adopté une version francisée quand l’usage en était répandu (comme Mohammed Ben Youssef ou caïd).

      Toutes les traductions des langues étrangères sont de notre fait, sauf mention contraire.
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    INTRODUCTION

      Au nord du Maroc,

      une souveraineté dispersée

    
      
        Si un royaume est divisé contre lui-même, ce royaume ne peut subsister

        Évangile selon Marc (3 : 24)

      

    

    
      En avril 1956, le roi Mohammed V visite les régions du Nord pour la première fois depuis l’indépendance du Maroc, obtenue quelques mois plus tôt. Il rend hommage à la fidélité de ses sujets exprimée, sous le protectorat, par leur hostilité aux mesures coloniales qui voulaient extraire les Berbères marocains de la loi musulmane. Il en donne la raison : « Pour vous, il n’y avait qu’une seule Patrie, une seule Nation, et un seul Trône1 ». Cette identification entre la monarchie et son peuple, thème majeur de la lutte pour l’indépendance, a pourtant été compromise durant des décennies par la fragmentation coloniale du Maroc. Quarante-quatre ans auparavant, en 1912, la France et l’Espagne s’emparent du dernier pays indépendant d’Afrique du Nord. L’empire chérifien du Maroc, gouverné par la dynastie des ʿAlawī depuis trois siècles, connaît alors une colonisation tardive et inédite. Le système de protectorat préserve la souveraineté du sultan, placé sous la tutelle de la France ; la monarchie est réformée mais maintenue, elle conserve un gouvernement et un droit propres, aux côtés de l’État colonial. Le pays est alors gouverné par deux administrations parallèles, l’ancien Makhzen, nom de l’administration du sultan, et les services coloniaux. Pareille solution avait déjà été appliquée en Tunisie, ou bien ailleurs en Afrique et en Asie.

      L’originalité marocaine tient à deux traits principaux : le Maroc est d’abord le seul pays du Maghreb qui n’a jamais connu la domination ottomane et dont l’État a déployé des formes originales au rythme de différentes dynasties depuis le VIIIe siècle. Il a ensuite connu une fragmentation territoriale en trois régions, au moins2 : la zone française prend pour capitale Rabat et couvre l’essentiel du territoire, une zone espagnole coiffe le Maroc au Nord autour de la ville de Tétouan, tandis que Tanger, ville cosmopolite qui accueillait les légations étrangères au XIXe siècle, est vouée à être gouvernée par une municipalité internationale. Le sultan demeure à Rabat, sous l’œil des Français et il nomme deux délégués, un khalīfa contrôlé par les Espagnols à Tétouan et un mandūb entouré d’institutions internationales à Tanger. Ces différentes autorités, inspirées par leurs contrôleurs ou par leur pente personnelle, sont alors tentées d’oublier le pouvoir du sultan : ce livre propose de retracer l’histoire de cette souveraineté maintenue dans son unité, mais dispersée en trois capitales et tiraillée entre plusieurs pouvoirs.

      Cette tension entre unité politique et émiettement des pouvoirs, particulièrement originale au XXe siècle3, n’a jamais fait l’objet d’une étude en propre. Les historiographies espagnole et française ont étudié « leur » propre zone séparément, Tanger étant largement délaissée par les historiens. Dans l’historiographie marocaine, cette division fut envisagée comme un des stigmates de la présence coloniale au Maroc et l’objet des revendications du mouvement national, comme une parenthèse qui attend la réunification de 1956 autour du roi Mohammed V. La zone nord est le théâtre d’évènements dont l’interprétation est encore controversée dans le récit national, comme la révolte du Rif contre les pouvoirs coloniaux, mais aussi contre l’autorité du sultan, jugé prisonnier des Français ; ou encore l’autonomie politique grandissante prise par Tétouan avec les encouragements espagnols. L’étude de ces tensions entre les trois zones est indispensable pour comprendre l’approche officielle de problèmes politiques de première importance pour le Maroc contemporain, notamment sa revendication des territoires sahariens. Depuis les années 1970, celui-ci a fait l’objet d’une vaste production archivistique et historiographique, à l’appui de la démonstration de son ancienne marocanité ; en 2022, il est considéré par le roi Mohammed VI comme le « prisme » à travers lequel le Maroc envisage son environnement international4. La monarchie a fait de l’unité territoriale, passée et présente, une question quasi existentielle, essentielle en tout cas dans ses relations avec son peuple. Elle est aussi fondamentalement liée à une définition historique de sa souveraineté dans le temps long, qui s’est pourtant transformée au tamis de l’expérience coloniale.

      L’histoire récente du Maroc présente alors plusieurs paradoxes. Dans l’espace tout d’abord : la souveraineté dont l’unité persiste dans la personne du sultan est pourtant divisée, non seulement entre un État « protégé » et une puissance dite « protectrice », mais en son sein même, puisque des institutions nouvelles à Tanger et à Tétouan concurrencent le pouvoir du Makhzen. Dans le temps également : la souveraineté du sultan, simple voile qui dissimule l’appétit d’une poignée de pays européens et maquille ensuite leur domination, retrouve une force nouvelle après 1945 et devient l’instrument du retour de l’unité marocaine.

      Cet ouvrage voudrait contribuer à expliquer ce changement. Pour cela, il ne peut se limiter à un regard extérieur, qui rabattrait le problème sur une solution simpliste : la souveraineté marocaine, dans sa forme moderne et westphalienne, n’existait pas réellement au sein d’un empire au système politique archaïque, déjà divisé avant 1912. L’indépendance serait alors moins un retour au temps précolonial que l’appropriation d’une notion occidentale imposée par les circonstances coloniales. En débutant notre enquête en 1860, date de la défaite de Tétouan qui entérine l’emprise espagnole sur le Nord, ce livre montre que la souveraineté marocaine s’est transformée et maintenue face à la division coloniale à travers une forte personnalisation du pouvoir suprême dans le sultan, devenu roi en 1956. À l’indépendance, il règne toujours sur ses sujets, mais aussi sur des territoires dont les frontières et les particularités ont été dessinées par plusieurs décennies de fractures géographiques et politiques qui persistent en partie de nos jours. Pour saisir ces transformations, il est nécessaire de quitter une approche rigoureusement nominale de la souveraineté pour la saisir dans ses pratiques, appliquées à un espace significatif, le nord du Maroc.

      
        Une histoire de la souveraineté :

          norme et pratiques

        L’unité politique et territoriale du Maroc fut au cœur des préoccupations des sciences sociales développées après l’indépendance : il s’agissait pour les historiens de contester la conception héritée de l’épistémologie coloniale d’un pays divisé entre territoire soumis au Makhzen et territoire échappant à son contrôle (la sība). Les anthropologues ont également composé des variations autour du thème de la cohérence sociale et politique du pays, en scrutant les équilibres entre Makhzen, tribus et confréries. De manière frappante, le XIXe siècle fut le siècle d’élection de ces études qui ne se sont pas penchées sur la fragmentation territoriale la plus spectaculaire, celle de la période coloniale. De façon tout aussi remarquable, la souveraineté, pourtant au cœur des dynamiques de la politique étrangère et donc de la vie politique du Maroc contemporain, n’a pas été étudiée pour elle-même. Cette absence peut s’expliquer par les frontières imprécises et changeantes de cette notion en fonction du temps, ce qui en fait un objet peu adapté à des sciences sociales démontrant souvent la forte continuité du système politique marocain, marqué par la constance de la monarchie5. Nous proposons néanmoins de saisir la souveraineté comme fil rouge de l’ouvrage, en tâchant de concilier l’apparente continuité formelle de la personnalisation du pouvoir et des transformations de fond, produits de l’expérience coloniale. La souveraineté sera alors envisagée à la fois comme une norme et un ensemble de pratiques.

        Désigner la souveraineté comme objet de sciences sociales suppose en effet de traverser un certain nombre de filtres pour le cas marocain, même en renonçant à lui attribuer une forme fixe. Le premier filtre tient au caractère politique toujours actuel de sa définition et de son étendue, au regard de l’importance existentielle que revêt la revendication du Sahara par l’État marocain depuis l’indépendance, territoire toujours reconnu comme « non autonome » par les Nations unies. Le choix d’une enquête consacrée au nord du Maroc, cohérente sur un plan documentaire, permet aussi de conférer une profondeur historique aux questions territoriales sans pour autant confirmer ou contester des revendications officielles, surtout quand elles intègrent le registre historique à l’appui de leur argumentation. Le second filtre tient à l’épaisse couche historiographique qui s’est accumulée autour de cette question politique depuis la colonisation : l’unité et la réalité de la souveraineté du sultan avant 1912, diminuées ou niées par les observateurs et les savants français, affirmées et exaltées par les historiens marocains après l’indépendance, sont au centre de thèses contradictoires sur l’histoire du XIXe siècle.

        Ces difficultés tiennent aussi aux contours incertains de la notion de souveraineté, abstraction aux limites déjà changeantes pour les historiens des espaces européens et sans équivalent stable au fil du temps pour le Maroc. Le traité de Fès de 1912 ne prononce pas le mot « souveraineté », ni en arabe, ni en français ; le terme siyāda, qui traduit « souveraineté » en arabe moderne, ainsi employé dans la Constitution de 1962, n’est jamais d’usage, du moins dans ce sens, dans les sources du XIXe siècle et des premières décennies du siècle suivant. Il existe pourtant d’autres mots qui renvoient à l’idée d’un pouvoir supérieur : la ẖilāfa, charge du successeur du Prophète Muḥammad pour diriger sa communauté, l’imāma, qui désigne la même direction spirituelle, ou plus pragmatiquement le pouvoir dans son sens coercitif, la sulṭā, qui donne sulṭān. Les chroniqueurs marocains emploient le terme de dawla pour désigner le règne d’un prince, mais aussi celui d’une dynastie, en confondant dans ce terme la durée d’un gouvernement et sa réalité pratique. L’expression al-iyāla al-šarīfa désigne l’espace (au sens inspiré par l’Empire ottoman de province) sous égide chérifienne, c’est-à-dire celle de la dynastie alaouite. Du point de vue cérémoniel, les regalia sont modestes, la pieuse simplicité de la famille chérifienne, semblable à d’autres dynasties dans le monde musulman6, fait du trône marocain une image plutôt qu’un mobilier majestueux7. La collection des sultans ne compte ni sceptre ni couronne ; tout au plus, un parasol souligne leur proximité avec le ciel8.

        Le Maroc n’est pas insensible, comme nous le verrons, à l’évolution du vocabulaire politique au Proche-Orient et le projet de Constitution de 1908, élaboré à Tanger, propose une première formulation de la souveraineté royale sous une forme abstraite en parlant du sultanat (al-sulṭana)9. En somme, l’étude de la souveraineté marocaine avant et après le protectorat soulève le même problème que celui du Makhzen : certains historiens contestent l’équivalence de ce terme vernaculaire avec la notion moderne de l’État. Une même réponse nous paraît possible, plus attentive aux fonctions sociales et politiques qu’aux questions de terminologie10 : l’absence du mot, signalant l’absence d’un concept parallèle, ne signifie pas l’absence de pratiques d’un pouvoir désireux de s’imposer seul sur ses sujets.

      

      

    
      
        1. Mohammed V, Le Maroc à l’heure de l’indépendance, Rabat, Ministère de l’Information et du Tourisme, 1957, t. 1, p. 124.

      
      
      
        2. Le cas des régions du Sud, dans le Sahara, sera examiné en conclusion.

      
      
      
        3. Des mouvements semblables sont observables en Asie, par exemple en Annam, mais ne durent généralement que peu dans le temps ou concernent une plus petite échelle.

      
      
      
        4. Discours à l’occasion de l’anniversaire de la « Révolution du roi et du Peuple » du 20 août 2022.
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